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Accord-cadre du 28 février 1984 relatif à la médecine du travail 

Préambule

Article 
En vigueur non étendu

1. - Conformément à l'article L. 124-4-6, alinéa 3, les obligations afférentes à la médecine du travail, visées 
aux articles L. 241-1 et suivants du code du travail, sont à la charge de l'entreprise de travail temporaire, à 
l'exception de la surveillance médicale spéciale. L'entreprise de travail temporaire doit notamment faire 
effectuer par le service médical auquel elle adhère, la visite d'embauche, les visites de reprises ainsi que les 
visites périodiques.

Afin de permettre au médecin du travail de se prononcer sur une aptitude correspondant au poste de travail, 
les organisations signataires proposent de préciser les caractéristiques particulières du poste, qui doivent être 
mentionnées conformément aux articles L. 124-3 et L. 124-4 dans le contrat de mise à disposition et le 
contrat de mission.

Parmi les mentions relatives au poste de travail, devront figurer des indications précises, communiquées par 
les entreprises utilisatrices sous leur responsabilité, dans l'une ou plusieurs des rubriques suivantes, dans 
tous les cas où le poste présenterait un risque professionnel particulier pour le salarié :

- machines ou outillages utilisés ;

- matériaux ou substances manipulés ;

- conditions de travail et environnement du poste ;

- surveillance médicale spéciale ;

- contre-indications éventuelles.

En vue de faciliter l'application de cette disposition, les organisations professionnelles d'employeurs 
expliciteront le contenu de ces rubriques dans un document d'information à l'intention des entreprises 
utilisatrices, dont le contenu sera discuté dans le cadre de la commission technique paritaire d'interprétation 
créée par l'accord du 16 novembre 1982.

Ces informations, caractérisant les risques professionnels particuliers, ainsi que l'identité du service médical 
de l'entreprise utilisatrice, seront communiquées par l'entreprise de travail temporaire au service médical 
auquel elle adhère :

- lors de la première mission pour laquelle la visite d'embauche doit être effectuée, préalablement au 
détachement ou durant la période d'essai en usage dans l'entreprise utilisatrice pour un même emploi ;

- à l'occasion de chaque nouvelle mission présentant une modification des conditions d'emplois ou un 
changement d'activité.

Le service médical, conformément aux dispositions de l'article R. 241-57, remettra obligatoirement au salarié 
une fiche d'aptitude en même temps qu'il la remet à l'entreprise de travail temporaire.

Afin de permettre aux salariés de conserver la trace de leurs examens médicaux successifs, les entreprises de 
travail temporaire leur remettront un document dont le contenu sera discuté dans le cadre de la commission 
technique paritaire d'interprétation créée par l'accord du 16 novembre 1982.
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Ce document, dans lequel seront classées les différentes fiches d'aptitude, pourra également permettre au 
salarié d'y insérer, le cas échéant, une fiche individuelle ou un carnet d'exposition à certains risques 
professionnels.

Ce carnet ou cette fiche, propriété personnelle du salarié temporaire, a pour objet de récapituler, à son 
initiative et, au besoin, avec le concours des médecins du travail ou de toute personne qualifiée, les 
renseignements utiles à la connaissance des risques professionnels particuliers auxquels le salarié temporaire 
a été exposé. Ce carnet ou cette fiche ayant un caractère personnel et confidentiel, ne peut être exigé ni par 
l'employeur ni par le médecin du travail.

Le contenu de ce carnet ou de cette fiche fera l'objet d'une mise au point dans le cadre de la commission 
technique paritaire d'interprétation.

Article 
En vigueur non étendu

2. - Les organisations signataires, dans la limite de leurs compétences, estiment, d'autre part, que le médecin 
du travail de l'entreprise utilisatrice doit pouvoir être informé de l'affectation de travailleurs temporaires sur 
des postes préalablement définis, susceptibles de comporter, pour ces salariés, un risque professionnel 
particulier, en raison notamment de la brièveté de leur mission, et qui ne relèverait pas de la seule 
surveillance médicale spéciale prévue à l'article L. 124-4-6 du code du travail.

Le médecin de l'entreprise utilisatrice peut ainsi, notamment :

- se faire communiquer la fiche d'aptitude du salarié temporaire ;

- consulter le médecin du travail qui a délivré l'aptitude ;

- communiquer au médecin du travail de l'entreprise de travail temporaire, sur la demande de celui-ci, toutes 
indications sur les risques particuliers que peut présenter la mission pour la sécurité du salarié temporaire.

Article 
En vigueur non étendu

3. - La distinction éventuelle entre services médicaux des entreprises de travail temporaire et des entreprises 
utilisatrices peut constituer une difficulté pour assurer, dans les mêmes conditions que celles des salariés 
permanents, la surveillance médicale les salariés temporaires.

Dans le cadre de la procédure d'agrément spécifique prévue par l'article L. 124-4-6, alinéa 3, les 
organisations signataires sont convenues de recommander à l'administration compétente d'agréer en priorité 
pour le travail temporaire - indépendamment des services médicaux d'entreprise -, lorsque le tissu 
économique et la dispersion des entreprises ne permettent pas l'unicité de service médical, des services de 
médecine du travail interentreprises regroupant le plus grand nombre d'entreprises utilisatrices de personnel 
temporaire.

L'administration devrait prendre en considération également l'implantation des agences de travail temporaire 
et les moyens de communication à la disposition des salariés.

En outre, pour tenir compte de la spécificité des conditions d'emploi des travailleurs temporaires, les 
organisations signataires recommandent que la délivrance de l'agrément, qui devrait être prononcé après 
consultation des parties intéressées, et notamment des organisations professionnelles d'employeurs et de 
salariés, ainsi que des instances représentatives des services médicaux interentreprises, soit subordonnée au 
respect de certaines dispositions permettant de répondre notamment aux préoccupations suivantes :

Procédure d'organisation des visites médicales. - Le caractère d'urgence de la plupart des missions de travail 
temporaire s'accommode difficilement des procédures de convocation nominative.

Les organisations signataires suggèrent, sur la base d'expériences menées par certains services médicaux 
interentreprises, que soient prévues à l'intention des entreprises de travail temporaire des " plages horaires " 
appropriées, pendant lesquelles le médecin du travail recevrait, dans le cadre de son planning, les salariés qui 
lui sont envoyés par l'entreprise de travail temporaire.

Continuité du service. - Les entreprises de travail temporaire connaissent habituellement, au cours des mois 
d'été, un accroissement de leur activité.

Il conviendrait que les services médicaux agréés pour le travail temporaire maintiennent un volume de 
personnel leur permettant d'éviter la discontinuité du service.
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Personnel médical. - Pour que soient mieux prises en compte les conditions d'emploi des travailleurs 
temporaires, et en vue de permettre qu'ils soient suivis par un même médecin à l'intérieur d'un même service 
médical, les organisations signataires proposent que un ou plusieurs médecins du travail soient plus 
particulièrement affectés à la surveillance médicale des salariés temporaires.

Toutefois, afin que ces médecins ne perdent pas le contact avec les conditions concrètes d'emploi dans les 
branches utilisatrices, cette affectation ne devrait porter que sur une partie de leur temps.

Fichier. - En vue de faciliter la conservation et la consultation des dossiers médicaux des salariés temporaires, 
les organisations signataires recommandent qu'un fichier du personnel temporaire soit constitué dans chaque 
centre agréé, dont l'utilisation sera soumise aux règles en vigueur dans les services médicaux.

Contrôle de l'aptitude. - Considérant la spécificité des conditions d'emploi des salariés temporaires, et en vue 
notamment d'éviter une multiplication des visites d'aptitude à l'occasion de missions successives dans une ou 
plusieurs entreprises de travail temporaire, les organisations signataires proposent que soit étudié un certain 
nombre d'expériences menées actuellement par des services médicaux interentreprises afin que les médecins 
du travail puissent éventuellement se prononcer sur une aptitude médicale prenant en compte les conditions 
d'emploi les plus courantes auxquelles pourrait être soumis un même travailleur temporaire, ou les emplois 
qu'un même salarié serait susceptible d'occuper, compte tenu de sa qualification et de son expérience 
professionnelles.

Article 
En vigueur non étendu

4. - Les organisations signataires conviennent de demander au ministre des affaires sociales et de la 
solidarité nationale de donner valeur réglementaire, dans les meilleurs délais, à celles des propositions ci-
dessus qui relèvent de sa compétence, par l'application des dispositions de l'article L. 124-4-6 du code du 
travail relatif aux modalités selon lesquelles les entreprises de travail temporaire doivent s'acquitter de leurs 
obligations en matière de médecine du travail par l'intermédiaire des services médicaux agréés à cet effet.
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